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LABEL MARIANNE 
 
  

SOUS-PREFECTURE DE DOUAI 

 

642 Bd Albert 1er   FR-59507 DOUAI 

 

 
 

concernant les services : 
 

concernant les services :  

BUREAU DE PROTECTION DES POPULATIONS ET DES AFFAIRES GENERALES 
BUREAU DE LA REGLEMENTATION ET DES LIBERTES PUBLIQUES 

BUREAU DES AFFAIRES TERRITORIALES 
BUREAU DES ACTIONS ECONOMIQUES, SOCIALES ET INTERMINISTERIELLES  

 

satisfait aux dispositions du Label Marianne 
 

La présente attestation de labellisation a été délivrée par AFNOR Certification, 
selon les conditions d'application fixées par le SGMAP (Secrétariat général pour la modernisation 

de l’action publique), le :  
 

 
 

(année/mois/jour)  2015-11-26   

 
 

Labellisation valable jusqu’au * : 
 
 

(année/mois/jour)  2018-11-26  

 
 
 
 

                             Sous-Préfet de Douai 
 

 
 
 
 
                     Jacques DESTOUCHES 
 

Directeur Général d’AFNOR Certification 

 
 
 
 

 
                               Franck LEBEUGLE 
 

 
 

 
La présente attestation ne porte que sur le champ et périmètre indiqués sur celle-ci, laquelle est établie quel que soit son support, suivant une forme 
standard définie par le SGMAP. La présente attestation est incessible et ne peut, en aucune manière, être modifiée unilatéralement ni altérée 
notamment par l’entité administrative. L’entité administrative s’engage à ne faire référence aux interventions de l’organisme certificateur et à cette 
attestation que dans le respect des principes de clarté et de sincérité et à prendre toute disposition afin d’éviter toute confusion avec une 
certification, notamment avec une certification de services au sens de l’article L. 115-27 du code de la consommation. De même, l’entité 
administrative doit veiller à prendre toutes les mesures afin que la démarche de labellisation « Label Marianne » ne puisse être confondue avec un 
label au sens de l’article L. 155-22 du code de la consommation. Lorsque l’organisme certificateur remet cette attestation à l‘entité administrative, 
cette dernière en fait l’usage et lui attribue l’importance qu’elle entend lui donner, sans pouvoir cependant lui conférer une valeur autre que ce qu’elle 
représente, c’est-à-dire une appréciation positive d’un dispositif en matière d’engagement de services dans le cadre de l’accueil de l’usager. 

 
* sauf résiliation, résolution ou non-reconduction du contrat liant l’organisme certificateur et l’entité administrative ou encore suspension de la 
labellisation de l’entité administrative. 

 


